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sont substitués par le présent acteo que la totalit(édev son substitués
droits payés, si d'autres nsn pas sub, u s par le présentacte, pourra être remise à la partie quit l'a acquittée, souslesreglements et aux conditions que le ministre des fiances pourraQuant aux ar- prescrire; et tout ordre rendu par le ministre des finances,-rdices enrevs permettant que des articles sur lesquels e de usncesd 'entrep6 u otinoé ateqeds droits plus élevésentrele27Juin sont imposés par leprésent acte à compter du vingt-septièmeetie 7Juilletjurd juin de-ir t iejor e enire qui ctaient entreposes avant ce jour,soient enlevés de lentrepôt pour la consommation entre ce jouret le septième jour de juillet suivant, ces deux jours compris,moyennant paiement des anciens droits imposés à cet égard,-est par le présent approuvé et ratifié.

Dclarations 17. La déclaration à Pentrée à l'intérieur ou à l'extérieurpourront être prescrit par les onzième et cinouante-deuxièm sections du ditaites par les chaplre dix-sept des statuts refoidusodu Canada, pourra, dansptables des le cas de tout bateatabateaux a va- ie à t vapeur portant un comptablepurser)peur. être faite par tel comptable avec la même validité à tous égards,et sous la même pénalité quant au comptable, et la même con-fiscation des écart dans le cas de déclaration infidèle que sitelle déclaration eût été faîte par le maître; et le mot '"maître "dans les dites sections sera censé comprendre le comptable deProviso. tout bateau à vapeur; mais rien de contenu dans la présentesection n'empêchera le percepteur ou l'officier de douane qu'ilappartient de sommer le maître de tout bateau à vapeur derépondre à toutes les questions qui auraient pu légalement luiêtre adressées au sujet du navire, de la cargaison et de l'équi-page, si la déclaration eut été faite par lui, ni exempter lemaître des amendes imposées par les dites sections pour défautde répondre à toutes semblables questions, ou dans le cas oùil y répondrait contrairement àla vrité ni dempêcerle maîtrede faire telle déclaration s'il le juge ta npropos.

Les rcs p- 1S. Lorsque le percepteur des douanes à un port quelcon-leurcorrontqesr onanun u otqecnccorder des que sera convaincu que dans ce port, ainsi que dans la cité oucertificats de ville adjacente et ses environs, il n'existe pas de maladies pes-tilentielles contagieuses ou épidémiques extraordinaires sus-
ceptibles de pouvoir être transportées par le navire, son équi-page ou sa cargaison, il pourra octroyer à tout navire deman-dant une patente de santé, un certificat sous ses seing et sceauattestant le fait susdit, et pour ce service il aura droit dedemander et recevoir un honoraire de une piastre.

Incorporation 19. Les dispositions précédentes du présent acte serontd'actes anté- interprétées comme étant incorporées dans le dit chapitre dix-rieurs. sept des statuts refondus du Canada, intitulé: Acte concernant
les droits de douane et leur perception, et les actes qui l'amen-dent, on tant qu'ils sont en vigueur et compatibles avec le pré-Signieation sent; et tous les termes et expressions usités dans le présentde certains auront la sigm cation qui leur est attribuée d les dits actes,
et toutes les dispositions des dits actes relatives aux droitsimposés sous leur autorité ou sous l'autorité d'aucun d oiceux,
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